
 
 

 
 

 

 

Communiqué 

       Avis de la labellisation Haj  

 
 
Le Département du Tourisme porte à la connaissance des agences de voyages 
qu’il a lancé le concours national de la labellisation relatif à l’opération 
pèlerinage sur le site de ce Département : https://mtaess.gov.ma/fr/. 
 
Il est à noter que cet appel à manifestation d'intérêt (AMI) concernera la 
sélection des agences de voyages candidates pour la labellisation Haj pour la 
1ère fois, le renouvellement des documents des agences de voyages dont le 
label a expiré en 2025 et la mise à jour du dossier des agences de voyages dont 
le label est toujours valide. 

 
Les agences de voyages remplissant les conditions demandées devront déposer 

leurs dossiers, sous pli confidentiel, soit auprès du bureau d’ordre du Ministère 

soit l’envoyer par courrier à l’adresse suivante :  

 

 
Ministère du Tourisme, de l’Artisanat et de l’Economie Sociale et Solidaire (Département du 

Tourisme) 
 Direction de la Réglementation du Développement et de la Qualité 

Centre d’Affaires, Avenue Ennakhil, Aile Sud, Hay Riad, Rabat. 
 

 

 

 

 

 

https://mtaess.gov.ma/fr/

